
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Baba Batra

Michna 4 - Chapitre 2

מִי שֶׁהָיָה כָתְלוֹ סָמוּךְ לְכֹתֶל חֲבֵרוֹ,
לֹא יִסְמֹךְ לוֹ כֹתֶל אַחֵר,

אֶלָּא אִם כֵּן הִרְחִיק מִמֶּנּוּ אַרְבַּע אַמּוֹת.
וּבַחַלּוֹנוֹת,

מִלְמַעְלָן וּמִלְּמַטָּן וּמִכְּנֶגְדָּן, אַרְבַּע אַמּוֹת.

Celui dont le mur s’appuie au mur de son prochain, ne doit pas élever un autre mur contigu au sien, à moins qu’il
ne l’éloigne de quatre coudées de l’autre ; quant aux fenêtres, qu’elles soient plus hautes, plus basses, ou
vis-à-vis, il faut [les éloigner] de 4 coudées.
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